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Vaste enquête internationale déclenchée pour retrouver les criminels
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LONDRES (AFP) - Une 
semaine après la catastro­

phe de Lockerbie, en Écosse, 
qui a fait au moins 269 morts, 
la thèse de l’attentat contre le 
Boeing-747 de la Pan Am a été 
confirmée par les enquêteurs 
du ministère britannique des 
Transports.

Au cours d’une conférence de 
presse à Lockerbie, M. Mick 
Charles qui dirige l’enquête, a ré­
vélé que les experts de la Royal 
Air Force avaient trouvé des tra­
ces d’un explosif puissant sur 
deux parties de l’armature d’un 
compartiment à bagages. “La 
bombe était probablement fabri­
quée avec un plastique très puis­
sant’’, a précisé M. Charles.

Selon un porte-parole de la po­
lice locale, John Boyd, ces révé­
lations vont désormais permet­
tre une vaste enquête criminelle 
internationale avec notamment 
l’aide du FBI (police fédérale 
américaine) pour trouver les cri­
minels.

Des débris et des valises doi­
vent encore être examinés par les 
laboratoires de la RAF à Fort 
Halstead pour déterminer la na­
ture exacte de l’explosif qui a dé­
chiqueté l’appareil qui se trou­
vait alors à 31,000 pieds (près de 
10,000 mètres d’altitude).

Le vol 103 de la Pan Am effec­
tuant la liaison Londres-New 
York avait brusquement disparu 
des écrans radars alors qu’il s’ap­
prêtait à virer sur l’Atlantique. 
Le dernier message radio du con­
trôleur du centre de Prestwick, 
en Écosse, demandant au pilote 
s’il avait reçu le feu vert pour la 
traversée de l’Atlantique est de­
meuré sans réponse.

Le fuselage et les moteurs de 
l’appareil, qui transportait 258 
personnes dont 13 membres d’é­
quipage, étaient tombés en feu 
sur le village de Lockerbie, 
transformant des dizaines de 
maisons en brasier.

Le lendemain de la catastro­
phe, un homme se présentant 
comme un membre du mouve­
ment intégriste pro-iranien des 
“Gardiens de la révolution is­
lamique” avait revendiqué l’at­
tentat auprès d’une agence de 
presse américaine à Londres.

Démenti iranien
Le 22 décembre, au lendemain 

de la catastrophe, le premier mi­
nistre iranien Mir Hossein Mous- 
savi avait catégoriquement dé­
menti toute implication de son 
pays dans l’explosion de l’appa­
reil. Trois jours après l'attentat, 
Radio-Téhéran avait indiqué que 
si la thèse de l’attentat était con­
firmée il faudrait qualifier cet 
acte de “crime”. “Le plus grand 
des crimes est l’attaque militaire 
d’un État contre un avion civil 
ayant à son bord des passagers
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Le cercueil de Kenneth Raymond Garczynski, un habitant du New Jersey victime de l'écrasement du 
Boeing 747 de la Pan Am en Ecosse, est arrivé à l'aéroport Kennedy de New York par un Boeing de la Pan 
Am. Quatre autres corps ont été rapatriés aux États-Unis, hier.
sans défense. Et c’est ce crime qui 
avait été commis, le 3 juillet der­
nier, par les États-unis contre 
l’Airbus d’Iran Air”, avait ajou­
té la radio.

Au début de l’enquête, les spé­
cialistes n’avaient pas exclu une 
défaillance de la structure de 
l’appareil, l’un des plus vieux de 
son type. Acheté par Pan Am en 
1970, le Boeing-747 totalisait plus 
de 72,000 heures de vol et avait 
un historique important de pan­
nes diverses.

États-Unis
Les Etats-Unis sont détermi­

nés à tout faire pour trouver le ou 
les coupables du sabotage du vol 
103 de la Pan Am qui a explosé 
au-dessus de l’Ecosse, a annoncé 
le département d’Etat.

Les Etats-Unis font “tout leur 
possible, utilisent toutes les res­

sources et sources disponibles 
pour découvrir qui a commis” ce 
sabotage, a déclaré le porte-paro­
le adjoint du département d’E­
tat, Mme Phyllis Oakley.

“Nous sommes résolus à tirer 
cette affaire au clair (...) pour 
qu’une chose pareille ne se pro­
duise plus jamais et pour proté­
ger les Américains et les autres 
voyageant en avion”, a-t-elle 
souligné.

Elle a ajouté que les enquê­
teurs du FBI (sûreté fédérale) 
qui, en vertu de la loi américaine, 
sont chargés de l’enquête et col­
laborent avec les autorités bri­
tanniques, allaient suivre “tou­
tes les pistes”. “En ce moment 
nous n’avons pas de théorie par­
ticulière sur une organisation ou

un individu qui aurait pu com­
mettre ce sabotage”, a-t-elle sou 
ligné. “Nous n’allons pas tirer de 
conclusions hâtives”.

Piste écartée
La seule piste que les enquê­

teurs américains ont écartée est 
celle du coup de téléphone du 5 
décembre à l’ambassade des 
Etats-Unis à Helsinki, annon­
çant qu’un attentat aurait lieu 
dans les deux semaines à bord 
d’un vol de la Pan Am, a indiqué 
Mme Oakley.

Les autorités finlandaises ont 
“conclu que cela n’avait pas de 
lien avec cet attentat, nous som­
mes d’accord avec les conclusions 
de la police finlandaise”, a-t-elle 
déclaré.

□ Deux groupes terroristes soupçonnés

Confirmé: une bombe 
a déchiqueté le Boeing

Des programmes massifs de transition
:: A. k ; . . ' -b . ; m.;..

■ OTTAWA (PC) — Des programmes d’ajustement massifs se­
ront nécessaires pour protéger les travailleurs canadiens qui 

perdront leur emploi à cause de l’accord de libre-échange avec les 
Etats-Unis, estime Dick Martin, vice-président exécutif du Con­

grès du travail du Canada (CTC).

De plus, selon M. Martin, le 
gouvernement aurait dû inclure 
dans le texte de l’accord une 
“charte sociale”, pour prévenir 
l’érosion des conditions de tra­
vail au Canada attribuable à la 
compétitivité accrue.

M. Martin, qui s’adressait au 
Comité sénatorial des affaires 
extérieures, hier, a dressé un 
sombre tableau de ce que sera le 
Canada sous un régime de libre- 
échange. Il a en outre indiqué que 
les compagnies canadiennes de­
vront choisir entre deux maux: 
couper dans les bénéfices des tra­
vailleurs ou envisager des pertes 
de marchés.

De son côté, la présidente du 
Conseil économique du Canada 
(CEC), Judith Maxwell, a averti

les sénateurs, qui étudient le pro­
jet de loi avant son adoption pro­
bable, à la fin de la semaine, de 
ne pas exagérer les aspects néga­
tifs du libre-échange.

Selon elle, l’impact net de l’ac­
cord sera positif en termes d’em­
plois et les programmes d’ajus­
tement devraient se concentrer 
sur les travailleurs, non pas sur 
les entreprises.

Elle a de plus précisé que ces 
programmes devraient s’adres­
ser aux travailleurs désavanta­
gés, ceux qui sont plus âgés, qui 
ont moins d’instruction ou d’ex­
périence et qui vivent en région 
éloignée.

Les propos de Mme Maxwell 
n’ont pas impressionné outre me­
sure le président du Comité, le

sénateur libéral John Stewart, 
ui a estimé que les recherches 
u CEC n’étaient pas très utiles. 

Il a fait remarquer que toute per­
sonne douée de gros bon sens es­
timerait que ce sont effective­
ment les travailleurs désavan­
tagés qui doivent recevoir l’aide 
du gouvernement.

Pas invité
Le vice-président du CTC, Dick 

Martin, a aussi fait remarquer au 
Comité sénatorial que son orga­
nisation, le plus grand regrou­
pement de syndicats au Canada, 
n’avait même pas été invitée par 
le premier ministre Mulroney 
pour siéger au Comité des ajus­
tements.

Selon M. Martin, ce comité de­
vrait s’attaquer immédiatement 
au chômage potentiel attribuable 
au libre-échange, plutôt que d’at­
tendre les mises à pied dans les 
entreprises.

M. Martin a cependant promis 
la participation du CTC au

comité s’il obtenait l’assurance 
du sérieux de l’entreprise d’ajus­
tement et si le Comité n’était pas 
limité par des questions de défi­
cit gouvernemental.

Le Comité des ajustements, 
présidé par Jean de Grandpré, 
doit étudier les mesures à pren­
dre, s’il y a lieu, pour venir en 
aide aux travailleurs lésés par 
l’accord de libre-échange. Jus­
qu’à maintenant, peu de choses 
ont été faites et on ne prévoit pas 
de rapports du Comité avant le 
printemps prochain.

M. de Grandpré et le ministre 
du Commerce extérieur, John 
Crosbie, doivent défiler, aujour­
d’hui, devant le Comité sénato­
rial des Affaires extérieures, à 
majorité libérale.

Même si le Sénat avait reporté 
l’adoption du projet de loi sur le 
libre-échange jusqu’après les 
dernières élections, on ne prévoit 
pas cette fois-ci de pépins graves 
qui pourraient empêcher la mise 
en application de l’accord le 1er 
janvier.

(Sam dim 1 00$) 0 50' — Domicile: 2.85$ par semaine
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"Je veux déclarer catégoriquement qu'il y aura des expulsions", 
a tranché la ministre de l'Immigration, Barbara McDougall, en par- ! 
lant de certains étrangers établis au pays qui réclament le statut de 
réfugié.

Pus d'amnistie
aux réfugiés
□ Une commission indépendante étudiera 

les 85,000 cas un par un d'ici deux ans

■ TORONTO (PC) — Les 85,000 demandes de statut de ré­
fugié qui encombrent les services d’immigration du Ca­

nada seront révisées par un adjudicateur et une nouvelle com­
mission indépendante pour déterminer s’il s’agit bien de vrais 

réfugiés, a annoncé, hier, la ministre de l’Immigration, Bar­
bara McDougall

Le coût d’établissement d’un 
tel programme se chiffrera à 
100 millions $ et son applica­
tion, qui débute immédiate­
ment, s’étalera sur deux ans. 
Au moins 100 personnes addi­
tionnelles travailleront au nou­
veau programme.

La ministre a précisé au cours 
d’une conférence de presse qu’il 
suffira que l’adjudicateur ou la 
commission décide de la légi­
timité de la demande pour que 
le revendicateur soit autorisé à 
demeurer au Canada et à y ré­
clamer la résidence permanen­
te.

Toutefois, ceux qui verront 
leur demande rejetée seront te­
nus de quitter le pays, a-t-elle 
ajouté. Êt ceux qui refuseront 
d’obtempérer ne pourront plus 
représenter leur demande et ne 
seront en mesure de revenir au 
Canada qu’avec un permis de la 
ministre de l’Immigration.

Quant à ceux qui partiront 
volontairement, on leur per­
mettra de représenter une de­
mande en suivant la procédure 
normale d’immigration.

“Il n’y aura pas d’amnistie”, 
a lancé Mme McDougall. “Je 
veux déclarer catégoriquement 
qu’il y aura des expulsions. Les 
expulsions font partie de la pro­
cédure légale par laquelle le Ca­
nada applique la loi de l’immi­
gration.”

"Déportation
massive"

Les critiques des interve­
nants et des Eglises canadien­
nes n’ont pas tardé à fuser de­
vant cette nouvelle loi McDou­
gall. “Il y aura une déportation 
massive d’environ 60,000 per­
sonnes dans les deux prochai­
nes années”, estime Mendel

Green, avocat spécialisé en im­
migration.

Kathleen Ptolemy, présiden­
te du Comité inter-Églises sur 
les réfugiés, s’en prend, elle, au 
nouveau système de sélection. 
“II y aura un grand taux d’er­
reur avec ce nouveau système. 
Si on assiste à une déportation 
massive, je suis sûre qu’il y 
aura un très, très sérieux sou­
lèvement.”

Tous les revendicateurs du 
statut de réfugié ayant présenté 
une demande en ce sens avant le 
1er janvier seront admissibles 
aux nouvelles normes et leur 
cas sera jugé conformément aux 
règlements annoncés hier par 
Mme McDougall.

Travailler en 
attendant

Pour améliorer les conditions 
de vie des revendicateurs, la 
ministre a annoncé qu’ils pour­
raient dorénavant occuper un 
emploi en attendant la décision 
du ministère. Auparavant, les 
revendicateurs du statut de ré­
fugié ne pouvaient que toucher 
les prestations d’aide sociale.

La ministre a insisté sur le 
fait que le système de révision 
vise à restaurer l’intégrité des 
lois d’immigration du Canada.

“Notre système actuel se prê­
te à des abus”, a-t-elle poursui­
vi. “Plusieurs personnes sont 
venues ici en prétendant être 
des réfugiés de façon à contour­
ner nos lois d’immigration.”

Ces gens-là, a-t-elle souligné, 
sont “aidés et encouragés par 
des agents sans scrupule et des 
racketteurs qui, pour de l’ar­
gent, leur promettent que le Ca­
nada ne les renverra pas chez 
eux même si on découvre qu’ils 
ne sont pas de vrais réfugiés.”

□ Les organismes d'aide en colère C7

Il s'isole pour ronfler en paix...
LONDRES (AFP) — Après avoir épuisé sept voisins en dix 
ans, le ronfleur le plus bruyant du monde, un Britannique de 

50 ans, a décidé de déménager dans une maison isolée loin de tou­
tes les oreilles sensibles.

Les ronflements de M. Mel Switzer, un concessionnaire auto­
mobile du sud de l’Angleterre, peuvent atteindre 87,5 décibels — 
soit le bruit d’un cyclomoteur ou d’un train de marchandises en­
tendu à 50 mètres.

“Les voisins ne se sont jamais plaints, mais vous savez j’ai dû en 
avoir sept au cours des dix dernières années”, a expliqué le ron­
fleur impénitent en annonçant qu’il quittait son lotissement de 
Totton, près de Southampton, pour une maison retirée de la ré­
gion. “Là-bas je ne dérangerai que les écureuils”, a-t-il dit.

Le sommeil bruyant de M. Switzer a fait de lui une célébrité. Il a 
participé à plusieurs émissions de télévision et déjeuné avec Mme 
Margaret Thatcher. Il y a quatre ans, il s’est rendu au Japon pour 
une confrontation avec les champions locaux de la spécialité, qu’il 
a battus de façon retentissante.

Julie, l’épouse de M. Switzer, survit tant bien que mal. Sourde 
d’une oreille, elle colle l’autre au traversin pour étouffer le vacar­
me nocturne Mais, précise-t-elle soulagée, “il ne ronfle pas toutes 
les nuits ni de façon continue”.
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Grabuge et incendie 
d'origine criminelle 
dans un restaurant

par Pierre SAINT-JACQUES
■ SHERBROOKE - Les 
| membres de la Division 

des enquêtes criminelles de la 
Police municipale de Sher­
brooke et les policiers de la 
gendarmerie ont travaillé, 
hier, à débroussailler une af­
faire de saccage doublée d’un 
incendie d’origine criminelle, 
survenue ves OlhOO hier, au 
restaurant Tasso, du 875 de la 
rue Belvédère Sud, à Sher­
brooke.

L’incident a été porté à l’at­
tention des policiers par un ci­
toyen qui s’est arrêté au quar­
tier général de la rue Marquet­
te, disant qu’il y avait du gra­
buge chez Tasso, qu’un client 
voulait emprunter de l’argent, 
qu’il y avait eu échange de 
coups de poing, qu’une chicane 
était en cours.

Deux véhicules de patrouille 
sont aussitôt dépêchés sur les 
lieux.

A leur arrivée, les policiers 
constatent que le feu consume 
des tables à l’intérieur. Ils vi­
dent le contenu de deux extinc­
teurs portatifs pour ralentir la 
marche des flammes et deman­
dent le concours des pompiers 
de la caserne 1.

Dans le restaurant, il n’y a 
plus personne. Ni personnel. Ni 
client.

C’est un gâchis indescripti­
ble. Des tables et chaises ren­
versées ou fracassées. De la sau-

Trouble-fête
SHERBROOKE (psj) - 
Plus souvent qu’autre- 

ment, la chasse aux oiseaux de 
nuit en goguette touche les con­
ducteurs de véhicule. Mais il 
arrive à l’occasion que les fê­
tards doivent cuver leur vin au 
motel de la rue Marquette ou à 
la vieille prison commune de 
Sherbrooke.

Ce fut le cas, dans la nuit de 
mardi à hier, alors qu’aucune ar­
restation pour ivresse au volant 
n’a été enregistrée mais, par ail­
leurs, un homme et une femme 
ont été appréhendés au même en­
droit, à des heures différentes, 
dans le secteur des rues Galt et 
Kingston, dans l’Ouest de Sher­
brooke.

L’homme dont le trop-plein se 
manifestait par une attitude de

ce et de la viande jetées un peu 
partout. Une vitrine fracassée.

Devant cette scène de bom­
bardement, l’enquêteur Gilles 
Tanguay et le technicien en 
identité judiciaire Michel Mar­
tin sont demandés sur les lieux.

On croit que le feu a été al­
lumé avec une certaine quantité 
d’huile végétale.

Tout en poursuivant le tra­
vail en cours de journée, hier, 
les policiers de fil en aiguille 
apprennent que le suspect qui 
avait donné un coup de poing à 
un membre du personnel du res­
taurant Tasso et qui aurait mis 
à sac l’endroit et allumé l’incen­
die avait été arrêté au cours de 
la nuit pour cause de tumulte 
dans un endroit public, rues 
Galt et Kingston, et se trouvait 
déjà dans les cellules du quar­
tier général.

De plus, le citoyen qui a si­
gnalé le grabuge au quartier gé­
néral, vers OlhOO, était l’em­
ployé qui avait essuyé le coup 
de poing.

Les dommages faits dans le 
restaurant pourraient se chif­
frer à 4,000 ou 5,000 $, y compris 
ceux causés par le feu et ceux 
qui sont le fruit du saccage.

Le suspect, Richard Beau- 
chesne, âgé de 33 ans, de Sher­
brooke a été formellement in­
culpé de voies de fait avec lé­
sions et d’avoir allumé un in­
cendie, hier après-midi, au pa­
lais de justice de Sherbrooke.

ivres arrêtés
trouble-fête et d’agressivité a été 
conduit au quartier général et dé­
posé dans une cellule jusqu’au 
petit matin, le temps de recou­
vrer ses esprits et de revenir à 
des sentiments plus civilisés.

Quant à la femme, surprise par 
les policiers au même endroit que 
le client déjà incarcéré, elle était 
armée d’un couteau. Elle avait, 
pour une raison que l’on ignore, 
crevé deux des pneus de la voi­
ture appartenant à son mari.

Ce dernier n’a cependant pas 
daigné porter plainte.

Toutefois, l’état d’ébriété de la 
femme nécessitait son incarcéra­
tion. Elle fut conduite à la vieille 
prison commune de Sherbrooke 
pour y passer la balance de la 
nuit.

Les deux fêtards auront à ré­
pondre de leurs faits et gestes en 
Cour municipale.

Enquête sur un coffre-fort 
forcé au bureau de poste

ST-ÉLIE-D’ORFORD 
(psj) — La Sûreté du Qué­

bec de Sherbrooke a ouvert une 
enquête sur le passage de deux 
cambrioleurs, sûrement en her­
be, qui ont tenté de forcer le 
coffre-fort du Bureau de poste 
de St-Élie-d’Orford, durant le 
congé des fêtes.

Les traces de leur passage ont 
été constatées, hier matin, à l’ar­
rivée du maître de poste.

L’enquêteur Renald Landry, 
de la SQ de Sherbrooke, s’est 
rendu sur les lieux.

Les cambrioleurs, on croit 
qu’ils étaient deux, ont endom­
magé la porte d’acier à l’arrière 
du local mais elle n’a pas cédé. 
Devant cette forteresse, ils ont 
décidé de trouer le double mur

afin de pénétrer à l’intérieur du 
bureau.

Une fois là, ils ont dépensé 
beaucoup d’énergie, mais en 
vain, pour ouvrir le coffre-fort.

Selon la façon d’agir des sus­
pects, la tentative de vol avortée 
et l’impression fausse de ce qu’ils 
pensaient y trouver laissent en­
tendre qu’ils sont plutôt ama­
teurs.

Parallèlement à cette introduc­
tion avec effraction et à ce méfait 
approchant les 1,000 $, la SQ en­
quête sur deux autres vols avec 
effraction perpétrés à St-Elie-. 
d’Orford, tout récemment. Cette 
fois, les voleurs avaient soif de 
bijoux.

La police dit avoir des pistes à 
suivre et des vérifications à fai­
re.

Important projet d'édifice 
à bureaux à Fleurimont

FLEURIMONT (MM)
Un groupe d’hommes 

d’affaires de la municipalité de 
Fleurimont annoncera sous peu 
le lancement d’un important 
projet de construction d’un édi­
fice à bureaux pour profession­
nels, avec une section commer­
ciale, en bordure de la route 
112, près de l’Auberge Royale.

Selon les informations obte­
nues, le projet nécessitera des in­
vestissements pouvant atteindre 
trois millions de dollars. La cons­
truction devrait se réaliser en

deux phases, la première partie 
des travaux débutant dès le prin­
temps.

Les investisseurs espèrent que 
ce projet, une fois mené à terme, 
servira de catalyseur en générant 
de nouveaux investissements en 
bordure de la route 112, la plus 
importante artère de Fleurimont 
qui vient de se refaire une peau 
neuve

Le financement sera exclusi­
vement assuré par des intérêts 
privés.

Les détails inhérents à ce pro­
jet seront dévoilés en janvier, 
lors d’une conférence de presse.
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Chez les étudiants de l'Université de Sherbrooke

par Michel RONDEAU 
SHERBROOKE - “Il est 
normal que les associa­

tions collégiales et universitai­
res retournent à la base de fa­
çon régulière pour vérifier la 
volonté de leurs membres de 
rester affiliés à l’Association 
nationale des étudiants et étu­
diantes du Québec.”

C’est ce qu’a déclaré hier M. 
Jacques Létourneau, secrétaire 
général de l’ANEEQ et ancien 
membre de l’Association fédéra­

tive des étudiantes et étudiants 
de l’Université de Sherbrooke.

M. Létourneau était alors in­
terrogé sur le référendum qui 
doit avoir lieu d’ici un mois à l’U­
niversité de Sherbrooke auprès 
des membres de l’AFEEUS, con­
cernant la volonté d’affiliation 
ou de désaffiliation à l’ANEEQ.

“Il arrive fréquemment que les 
associations collégiales et uni­
versitaires vérifient la volonté 
de leurs membres à ce sujet et 
c’est tout à fait normal.

“Avant un tel référendum, 
nous nous rendons rencontrer les

étudiants sur place pour les ren­
seigner sur les dossiers sur les­
quels travaille l’ANEEQ. Les 
etudiants retiennent surtout que 
l’ANEEQ pilote le dossier des 
prêts et bourses, mais nous trai­
tons aussi de la pédagogie, nous 
nous occupons de la réforme au 
collégial, de l’accessibilité à l’é­
ducation, des frais de scolarité et 
plusieurs autres sujets encore.”

Des représentants de l’Associa­
tion nationale seront donc sur le 
campus de l’Université de Sher­
brooke vers la mi-janvier pour 
donner aux intéressés les rensei­

gnements utiles sur les services 
de l’ANEEQ.

Selon Jacques Létourneau, 
l’intérêt de l’existence d’une as­
sociation nationale comme l’A- 
NEEQ réside dans le fait que 
l’Association peut intervenir au­
près des instances gouvernemen­
tales, là où se prennent des déci­
sions concernant tous les étu­
diants du Québec. C’est finale­
ment l’équivalent des associa­
tions collégiales et universitai­
res, qui représentent les étu­
diants auprès des autorités loca­
les.
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Avec le déménagement du Pavillon de l'Estrie

Apport écologique souhaité pour 
aider alcooliques et toxicomanes

par Michel RONDEAU 
SHERBROOKE - “A la 
formule thérapeutique, 

nous voulions ajouter un ap­
port écologique.”

M. Laurier Francoeur, direc­
teur du Pavillon de l’Estrie, ex­
plique ainsi le déménagement du 
Pavillon, qui se trouvait autre­
fois rue Parc à Sherbrooke, à la 
maison Simon-Perreault, à pro­
ximité de Val-du-Lac.

“La possibilité de marcher 
dans les environs, l’air pur, la na­
ture nous ont paru un apport in­
téressant pour les alcooliques et 
toxicomanes en thérapie, qui 
sont dans une période intense 
d’introspection.

Au Pavillon de l’Estrie, où une 
dizaine de personnes peuvent 
être accueillies à la fois, le séjour 
est d’une durée d'un mois.

Que des hommes

(Photo La Tribune par Claude Poulin)

Le Pavillon de l’Estrie loge maintenant dans la maison Simon-Perreault, entièrement rénovée depuis juil­
let pour accueillir les personnes qui surconsomment des médicaments, des drogues ou de l'alcool.

“Nous n’accueillons que des 
hommes, explique M. Francoeur, 
et nous orientons notre action 
vers les travailleurs qui viennent 
se désintoxiquer après entente 
avec leur employeur.”

4
/

Laurier Francoeur

Le traitement commence le 
premier week-end du mois. Les 
gens sont accueillis par l’infir­
mière et un thérapeute. Un mé­
decin vient de lendemain pour 
leur faire subir un examen com­
plet, de manière à donner un trai­
tement à chaque patient selon l’é­
tat physique dans lequel il se 
trouve.

La première semaine en est une 
de sevrage et d’adaptation: adap­
tation à la vie de groupe et adap­
tation à la vie de l’alcoolique 
anonyme. A l’infirmière et au 
médecin, succède le psychologue. 
“Il s’agit finalement d’une ap­
proche multidimensionnelle par 
du personnel qualifié, capable de 
soutenir la personne à tous les 
plans”, estime M. Francoeur.
Ex-alcooliques

Les deux thérapeutes, pour 
leur part, prennent la charge du 
groupe et de ses individus après 
la première semaine. “Nous som­
mes nous-mêmes d’ex-alcooli­
ques. On peut dire que nous y 
avons goûté et nous nous en som­
mes sortis. Nous savons donc de 
quoi nous parlons et nous som­
mes capables d’aider les rési­
dants à cheminer. Nous avons 
aussi suivi un cours univesitaire

Dans l'ensemble, l'année 1988 
a-t-elle été une bonne année?

Mériel Veilleux Hai Bao Mario Roy
Mériel Veilleux, Victoriaville: “Pour moi, oui. J’ai fait de bons 

placements”.
Hai Bao, Sherbrooke: “Oui. Je suis arrivé du Vietnam à Sher­

brooke il y a 15 mois et, cette année, j’ai passé une bonne année et 
j’aime bien la région.”

Mario Roy, Bromont: “Pour mon milieu, l’année 1988 a été une 
bonne année, marquée par le progrès et l’agrandissement de l’u­
sine où je suis.”

Cécile Rousseau, Sherbrooke: “Pour moi, oui. En général aussi, 
je crois, parce que l’argent circule et l’économie se porte bien.”

Éva Désilets, Sherbrooke: “Pour le Québec, oui, mais ailleurs 
dans le monde, il y a eu un peu de catastrophes.”

Nathalie Mongrain, Sherbrooke: “Ce que je retiens de l’année, 
c’est l’élection fédérale et le traité de libre-échange et je considère 
que c’est une bonne chose pour nous.”

Cécile Rousseau Éva Désilets Nathalie Mongrain
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en toxicomanie et nous sommes 
diplômés soit de l’Université de 
Sherbrooke, soit de l’Université 
de Montréal.”

Les deuxième, troisième et 
uatrième semaines sont donc 
es semaines de thérapie inten­

sive de groupe ou individuelle 
pendant lesquelles les gens rem­
plissent aussi des tâches dans la 
maison et font de l’exercice phy­
sique. La nourriture, pendant ce 
temps, est saine et équilibrée; 
une cuisinière est embauchée 
pour préparer les repas.

La maison, quant à elle, offre 
des chambrettes avec lavabo à 
chaque pensionnaire, une salle 
de thérapie, une grande salle de 
réunion où des alcooliques ano­
nymes se rencontrent toutes les 
semaines, deux salons, la salle à 
manger bien sûr, ainsi que le bu­
reau du médecin.

carnet
Yvon Lemay et Michel Al­

lard ont eu certains problèmes 
avec une caméra vidéo juste 
avant Noël. Heureusement que 
des amis, qui leur souhaitent 
d’ailleurs une bonne année, ont 
vite remédié à la situation...

- O -
Pierre Allard a vécu la pre­

mière journée de ses 40 ans de 
façon particulière alors que ses 
amis lui ont présenté un bien- 
cuit qu’il n’est pas près d’ou­
blier. Serge-Yves Beaulieu n’a 
d’ailleurs pas manqué de lui 
rappeler ses histoires de pêche 
des Iles-de-la-Madeleine, alors 
que Bob Martinibault et Thé­
rèse Benoit lui remémoraient 
ses “essais” de nouveaux ba­
teaux...

Jean-Guy Aubin, André Per­
ron, Jacques Simoneau et Pier­
re Paquette n’ont également 
pas manqué l’occasion de sou­
ligner les 40 ans de Pierre Al­
lard avec des anecdotes toute 
aussi savoureuses les unes que 
les autres. André Viger était 
aussi de la partie...

- O -
André Lemieux n’en démord 

pas: les Russes sont les meil­
leurs hockeyeurs au monde, 
même quand ils ne réussissent 
pas à battre les “puissants” 
Nordiques de Québec...

Quand le séjour d’un mois est 
complété, le psychologue conti­
nue à rencontrer les personnes 
pendant six mois à raison d’une 
fois par mois, de manière à main­
tenir un suivi qui aide la person­
ne à poursuivre son chemine­
ment par rapport à sa spirituali­
té, sa sexualité, sa vie familiale, 
sa vie sociale et ainsi de suite.

M. Michel Roberge, qui forme 
avec M. Fracoeur l’équipe des 
deux thérapeutes, dit qu’il ac­
cueille souvent les résidants en 
leur disant: “Tu es venu rencon­
trer l’homme le plus important 
de ta vie”, en parlant d’eux-mê­
mes, qui souvent ne se connais­
sent pas.

“J’aime le travail que nous fai­
sons, dit-il, parce que nous redon­
nons la vie à des gens, nous leur 
redonnons la lumière, nous par­
ticipons à leur résurrection.

King |
Wellington

— O —
Les qualités de dégustateur 

du sapeur Michel Valade n’ont 
pas eu l’occasion de se révéler 
depuis le début de la période 
des Fêtes. Des témoins affir­
ment qu’il lui avait fallu ingur­
giter trois verres d’eau avant de 
constater que l’on avait trafi­
qué le contenu de sa bouteille 
de vin blanc.

- O -
C’est avec appréhension que 

les voisins de l’opérateur en té­
lécommunications Pierre Du- 
breuil ont vu apparaître sur le 
balcon de l’honorable citoyen, 
le 24 décembre, le père Noël et à 
l’intérieur de la maison, l’arbre 
de Noël. La mise en place tar­
dive des décorations laisse croi­
re à tous que ces dernières ne 
disparaîtront pas avant la Tri­
nité.

- O -
Albert Kinkead a décidé de 

défouler l’agressivité accumu­
lée au cours des derniers mois 
en s’attaquant à un des lions de 
plâtre ornant l’entrée de la 
Loge des élans. Mal lui en prit 
car la bête, traitée contre le té­
tanos, lui a infligé une sérieuse 
blessure au bicep droit. Le chef 
a promis de revenir à de meil­
leurs sentiments l’an pro­
chain...

"Souhaits pour 1989"
A Normand Simoneau: des

skis “ Slowpoke”.
— O —

A Aidée Cabana: pas d’autre 
mandat...de grève.

- O -

A Jean Charest: de gravir les 
échelons du pouvoir aussi vite 
que Ben Johnson.

- O -
A Georges Guilbault: que

chaque club de la Ligue améri­
caine aligne un joueur japonais 

— O —
A André David: assez de mé­

moire pour se souvenir qu’il a 
déjà été le plus bel homme de 
Sherbrooke. ^

A Ulric Chaîné: une carte de 
membre honoraire de l’UPA.

JSa Quotidienne

702 1

- O -
A Réal Létourneau: Que les 

gens de son bureau le reconnais­
sent.

Quand ta «i« an maniant düficila at qua 
ta as baaain da parlar. A Secourt Amitié 
il y a qaalqu'an peur t’éceutar.

UNE LUEUR D’ESPOIR...

SECOURS/
. AMITIÉ

Petit d écanta: 564 2323 
Sam Irait d'appel: Weeden

LAC-MÉGANTIC 
RICHMOND 
ASBESTOS 

composez 0 et 
damandu Zenith 5-3060 

A TOUTE HEURE OU JOUR 
ET DE IA NUIT
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 par Pie,:re SAINT-JACQUES

sHLRBROOKE — Une femme a perdu la vie à l’issue de la 
soirée d’anniversaire de ses 26 ans, une autre a subi de gra- 

ves traumatismes, enfin un homme a écopé de multiples coupures 
a ^a dans sectionnement de la voiture qu’ils occupaient, 
vers 04h45 hier, en face du 2005 Queen Nord, à Sherbrooke.

Lors d’une manoeuvre de dé­
passement, il y a eu perte de con­
trôle, dérapage et impact violent 
contre un poteau d’Hydro-Sher- 
brooke qui a essuyé le coup sans- 
broncher. Seules quelques mar­
ques apparaissaient sur le tronc à 
un oeil inquisiteur.

Sous la violence du choc, la voi­
ture, une Mercury Cougar 1984, 
s’est sectionnée en deux parties 
distinctes comme si un manieur 
de scie à métal l’avait lui-même 
tranchée.

Le conducteur s’est extirpé lui- 
même des débris, le visage ensan­
glanté et l’air hagard. Une pas­
sagère,souffrant énormément, 
reposait sur la chaussée près de 
la partie avant du véhicule. A 
quelques mètres de là, dans la 
partie arrière, la victime gisait, 
le corps désarticulé, dans son cer­
cueil de métal.

Sur la chaussée outre les nom­
breux débris, une grosse tache de 
sang rougissait la chaussée. Des 
ballons, témoins de la fête, flot­
taient sur la neige. Un petit pa­
quet-cadeau enrubanne égale­
ment.

La victime est née un 27 décem­
bre 1962. La fête à laquelle on l’a­
vait conviée en cette soirée d’an­
niversaire dans un établissement 
licencié de Windsor, devait être 
la dernière.

Elle a été identifiée comme 
étant Line Richard, domiciliée 
rue St-Georges, à Windsor. Sa 
mort a été instantanée.

Passagère dans le véhicule lui 
appartenant, Mme France Bé- 
dard Grenache, âgée de 35 ans, 
domiciliée rue Principale Sud, à 
Windsor, a été gravement bles­
sée. On ne craint pas pour sa vie 
mais les traumatismes subis sont 
majeurs. Elle repose au Centre 
hospitalier St-Vincent-de-Paul.

C est au Centre hospitalier Hô­
tel-Dieu que les ambulanciers 
ont conduit M. Jean-Marc Dion­
ne, âgé de 36 ans, également de 
Windsor. Il a été traité pour de 
nombreuses entailles et blessu­
res à la tête. Mais les blessures, 
comparativement à celles des 
deux passagères, ont été quali­
fiées ae mineures.

Le décès de la victime a été con­

staté à cet hôpital également.

Le véhicule a dérapé
Deux jeunes femmes, âçées 

dans la vingtaine, se dirigeaient 
vers Sherbrooke quand le véhi­
cule occupé par l'homme et les 
deux femmes les a dépassées.

‘‘On roulait à peu près à 80 ki­
lomètres-heure. Le véhicule nous 
suivait de très près puis il nous a 
dépassées. C’est en nous dépas­
sant qu’il s’est mis à déraper et il 
n’a jamais pu regagner sa voie. Il 
a frappé le poteau et il s’est cassé 
en deux.”

C’est en ces termes que Mlle 
Solange Brunelle a raconté à La 
Tribune le déroulement de l’em­
bardée. Elle prenait place dans la 
voiture d’une amie, Mlle Marthe 
Gouin, également de Sherbroo­
ke.

"Nous avons décidé de pour­
suivre notre route à la recherche 
d’une cabine téléphonique. Fi­
nalement c’est dans une boîte de 
la rue Dufferin que l'on a réussi à 
rejoindre la police. Puis nous 
sommes retournées sur les lieux 
de l’accident.”

Là-bas, elles ont vu un homme 
tout en sang se promener sur la 
chaussée. Elles lui ont dit que la 
police était avisée. Elles ont éga­
lement aperçu le corps d’une fem­
me sur la chaussée. Elle souffrait 
beaucoup. Puis dans l'autre par­
tie de la voiture, la victime gisait 
sans vie.

Pour Mlle Brunelle, c’est la 
troisième expérience éprouvante 
en quelques jours: “Ma mère est 
morte d’une crise cardiaque la se­
maine dernière; mon véhicule a 
été démoli à peu près dans une af­
faire comme cet accident-là, le 
jour de Noël, à St-Elie... il y avait 
un fossé de huit pieds de profon­
deur mais pas de poteau; puis il y 
a ce char coupé en deux et une 
personne tuée. C’est le temps que 
1989 commence.”

Patrouilleurs et 
enquêteur

La Police municipale de Sher­
brooke a dépêché de nombreux

- //C/est le temps que 1989 commence", 
déclare un témoin qui vivait sa troisième 
expérience éprouvante en quelques jours

patrouilleurs sur les lieux. Ce 
sont les policiers Nathalie Bé- 
dard et Jacques Donahue qui ont 
été chargés du constat.

Le détective Hervé Breton, des 
Enquêtes criminelles et le tech­
nicien en identité judiciaire Mi­
chel Martin se sont également 
rendus sur place.

On croit savoir que le trio se 
rendait à Sherbrooke pour y cas­
ser la croûte après la veillée pas­
sée à Windsor.

Les deux témoins n’ont pas 
qualifié la vitesse du véhicule 
d’excessive. La neige détrempée 
à l’extrémité de la voie de gauche 
a attiré vers le fossé et le poteau 
la voiture.

Cette dernière a été remorquée 
au garage de la Voirie munici­
pale où l’on procédera à une ins­
pection mécanique.

Rencontré à l’hôpital, le con­
ducteur a été sommé par les po­
liciers de donner des échantillons 
de son sang en vue d’analyse.

A la vue de la victime dans son 
cercueil de métal, on a cru qu’elle 
y était coincée. Aussi a-t-on fait 
appel à l'unité de sauvetage du 
Service de protection contre le 
feu de Sherbrooke, sous les or­

dres du lt Michel Bonneau.
“Après avoir déplacé un peu de 

débris, nous avons constaté que 
la personne n’était pas coincée; 
nous avons attendu les ambulan­
ciers pour les aider à la dégager 
complètement et à la place sur 
une civière”, de raconter le lt 
Bonneau.

9e victime de la route
Cette tragédie de la route a 

porté à neuf le nombre d’acci­
dents mortels et de victimes sur 
le territoire de la Police munici­
pale de Sherbrooke, à savoir 
Sherbrooke et Fleurimont, en 
1988.

Parmi les victimes, on compte 
deux piétons, deux cyclistes, 
deux motocyclistes, deux passa­
gère dans des automobiles et un 
conducteur.

Il est arrivé sept accidents pour 
sept victimes à Sherbrooke, deux 
accidents pour deux victimes à 
Fleurimont.

En 1987, on comptait six acci­
dents de la route à Sherbrooke et 
à Fleurimont pour neuf victimes, 
dont quatre accidents pour qua-

(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)
La voiture a dérapé et a frappé le poteau, a raconté Solange Brunel­

le, témoin de l'accident.
tre victimes à Sherbrooke et 
deux accidents pour cinq victi­
mes à Fleurimont (quatre person­
nes avaient péri dans un même

accident).
Parmi les victimes, quatre pas 

sagers, trois piétons et deux con­
ducteurs.

Dame Température joue avec 
les nerfs des automobilistes...
■

 SHERBROOKE - L’en­
trée sud de Lennoxville, 

du côté de la 143, Orford, Orner- 
ville, le chemin de Stoke, la 

“bog” du Lac Brompton sur la 
route 220, Cookshire, route 222 
à St-Denis-de-Brompton... et 
alouette!

Dame Température, pour la se­
conde journée d’affilée, a servi 
une répétition de son savoir-fai­
re, mêlant allègrement hausse et 
chute des températures, neige 
mouillée, petites granules de nei­
ge, grains de pluie, jouant avec 
les nerfs des usagers de la route 
et en expédiant quelques-uns 
hors du circuit.

Les noms d’endroit cités en dé­
but d’article sont quelques-uns 
des nombreux lieux où se sont 
produits accrochages ou embar­
dées au milieu de l’après-midi, 
hier.

La Police municipale de Sher­
brooke, peut-être parce que la 
neige était plus fondante en plein 
coeur de la ville que sur les rou­
tes extérieures, n’a enregistré 
que très peu d’accidents, pas 
même la demi-douzaine. Tous

n’ont eu que des conséquences 
matérielles.

Chez Métro Police Ascot-Len- 
noxville, on a rapporté deux ac­
cidents dont un qui a causé des 
blessures mineures à un impli­
qué. Cet accident est survenu à la 
sortie Sud de Lennoxville.

C’est la Sûreté du Québec de 
l’Estrie qui a encore écopé de cet­
te répétition, de par l’état des 
routes à l’extérieur et à cause de 
l’étendue du réseau routier, cela 
n’était guère surprenant.

Les patrouilleurs en ont eu 
plein les bras à compter du mi­
lieu de l’après-midi même si des 
accidents ont été enregistrés de­
puis assez tôt le matin et durant 
toute la journée.

De 15h00 à 17h00, c’était la val­
se et Strauss n’y était pour rien.

Consolation dans ces froisse­
ments de tôle. Là où il y avait 
blessures, elles étaient mineures 
et la plupart des embardées 
étaient des atterrissages parfois 
en douceur dans les fossés ou 
dans les champs.

Des fois, si l’Hiver pouvait se 
faire une idée, ça serait tellement 
facile aux Estriens de se faire la 
leur!

(Photo La Tribune par Stéphane Lemire)

Une femme a trouvé la mort, 
une autre a été gravement blessée 
et un homme a subi de multiples 
coupures à la tête dans le section­
nement de la voiture qu'ils oc­
cupaient, vers 04h45 hier, rue 
Queen, à Sherbrooke. Sous la vio­
lence de l'impact, la voiture s'est 
cassée en deux.

Municipalités incitées 
à adopter la cueillette 
sélective des déchets

■
 par Gilles DALLAIRE

ROCK FOREST - 
“Nous sommes prêts. 

Tout ce que nous attentions, 
c’est que les villes où nous fai­
sons la cueillette des ordures 
ménagères ou qui sont sou­
cieuses de la protection de 
l’environnement donnent le 
feu vert à la cueillette sélec­
tive des déchets.”

Selon M. Richard Parenteau, 
directeur général de la division 
de Sherbrooke de Recyclage Or­
ford à qui Rock Forest vient de 
confier la cueillette des ordures 
ménagères sur son territoire, ce 
qui manque pour que la cueil­
lette sélective devienne une se­
conde nature pour la plupart 
des Québécois, c’est une prise 
de conscience collective du gas­
pillage énorme d’argent et cfes- 
pace que représente l’enfouis­
sement de matières recyclables 
telles que le papier, le verre et 
les plastiques.

“On a aménagé de vastes si­
tes d’enfouissement en pensant, 
de bonne foi, qu’on pourrait les 
utiliser pendant 20 ans, 25 ans, 
peut-être même plus. On ne 
croyait pas que l’augmentation 
du volume des déchets serait 
largement supérieure aux pré­
visions. 10 ans après l’aména­
gement de bon nombre de ces si­
tes, on constate que, dans quel­
ques années, on ne pourra plus

y enfouir quoi que ce soit, à 
moins d’y transporter des mon­
tagnes de sable”, a-t-il souligné 
en affirmant que la vie de la 
plupart des sites d’enfouisse­
ment pourrait être prolongée 
d’une façon appréciable si la 
cueillette sélective des déchets 
était favorisée par les munici­
palités.

Expériences
concluantes

U a cité le cas de Victoriaville 
où cette pratique, instaurée grâ­
ce à la ténacité de M. Normand 
Maurice, gagne de nouveaux 
adeptes d’année en année et de 
Ville LaSalle où une conseillère 
municipale qui croyait à la 
cueillette sélective, Mme Yo­
lande Massé, a réussi non sans 
peine à gagner les autres con­
seillers à sa cause.

“L’expérience qui a d’abord 
été tentée sur une petite échelle 
a été une réussite et elle a été 
étendue avec le même succès”, a 
affirmé M. Parenteau qui a ré­
vélé que c’est à Recyclage Or­
ford que Ville LaSalle a confié 
la cueillette sélective des dé­
chets sur son territoire.

Pas une priorité 
immédiate

Il a avoué qu’à Magog où Re­
cyclage Orford fait la cueillette

des ordures ménagères et à 
Rock Forest, la cueillette sélec­
tive ne semble pas être une 
priorité immédiate des admi­
nistrateurs municipaux.

“Il est vrai qu’à l’heure ac­
tuelle l’enfouissement des dé­
chets ne coûte pas trop cher par­
ce qu’il y a encore de la place 
dans les sites d’enfouissement 
et assez de sable pour répondre 
aux besoins dans leur voisinage 
immédiat mais il n’en sera pas 
toujours ainsi. L’espace et le sa­
ble vont manquer un jour et, ce 
jour-là, on va se rendre compte 
que 14 $ par année par unité de 
logement, montant que la cueil­
lette sélective coûterait à Rock 
Forest, ce n’est pas énorme”, de 
déclarer M. Parenteau qui est 
d’avis que le coût de l’enfouis­
sement des déchets augmentera 
d’une façon substantielle lors­
que, dans quelques années, il 
faudra aménager de nouveaux 
sites puisqu’il n’y aura plus de 
place dans les sites actuels.

Une volonté collective
Selon lui, de plus en plus de 

personnes sont disposées à s’im­
poser l’effort de trier leurs dé­
chets à la source pour protéger 
leur milieu de vie et retarder 
l’épuisement des ressources na­
turelles et on devrait compte de 
l’émergence d’une volonté col­
lective de conservation dans les 
milieux où sont prises les déci­
sions.

Paiement direct Desjardins: 
175 commerces approchés

par Gilles DALLAIRE
I SHERBROOKE — Sans provoquer d’engouement, Paie- 

WM ment direct Desjardins, un service que les 15 caisses populai­
res du Sherbrooke métropolitain et les deux caisses populaires de 
Magog proposent aux maisons d’affaires depuis un peu moins 
d’un mois, attise suffisamment l’intérêt pour que la Fédération 
des caisses populaires Desjardins de l’Estrie qui a la responsabi­
lité de sa mise en place croie qu’un bon nombre de maisons d’af­
faires y auront recours.

“Quelques ententes ont déjà 
été conclues et les propriétaires 
de plusieurs établissements com­
merciaux ont montré un vif in­
térêt”, a révélé, hier, M. Yoland 
Chalifoux, qui, à titre de vice- 
président responsable des com­
munications et de la mise en mar­
ché, supervise l’implantation du 
service.

Il a rappelé que, peu après l’an­
nonce de la mise en place immi­
nente du service, les directeurs 
des 17 caisses populaires qui des­
servent le Sherbrooke métropo­
litain et Magog sont entrés en 
contact par courrier avec les mai­
sons d’affaires qui, selon eux, au­
raient profit à utiliser Paiement 
direct Desjardins.

175 établissements 
visés

“175 maisons d’affaires dont le 
chiffre d’affaires est supérieur à 
la moyenne, des marchés d’ali­
mentation et des magasins à 
rayons, entre autres, ont été ap­
prochées de la sorte”, a souligné 
M. Chalifoux qui a ajouté qu’une 
seconde démarche, plus person­
nelle, sera faite pendant la pre­
mière quinzaine de janvier.

Il a expliqué que le service est 
offert à ces établissements en 
tout premier lieu parce que des 
expériences-pilotes tentées, avec 
un succès qui a dépassé les pré­
visions les plus optimistes, à Vic­
toriaville et à Laval a montré 
que c’est là que les consomma­
teurs font la plus grande partie 
de leurs achats.

“Des sommes très importantes 
sont manipulées quotidienne­
ment dans ces établissements par 
des employés qui pourraient etre 
affectés à des tâches plus produc­
tives. Leur manipulation et leur 
transport coûtent cher. C’est le 
consommateur qui finit par

payer la note, comme c'est lui qui 
finit par faire les frais des chè­
ques volés ou sans provision suf­
fisante qu’un marchand se fait 
inévitablement refiler un jour ou 
l’autre”, a-t-il souligné.

M. Chalifoux a ajouté que la 
prime d’assurance que doit payer 
le propriétaire d’un établisse­
ment qui conserve une grande 
quantité de numéraire est élevée 
car l’établissement tente imman­
quablement les voleurs.

Selon lui, Paiement direct Des­
jardins permettra aux établis­

sements qui en feront profiter 
leurs clients de réduire considé­
rablement tous ces frais et il ac­
célérera et améliorera le service 
qu’ils offrent à leur clientèle. Il 
devrait être rentable quatre ans, 
cinq ans tout au plus, après sa 
mise en place.

Paiement direct Desjardins 
permet au détenteur d’une carte 
de crédit Multiservices Desjar­
dins qui fait une transaction 
dans un établissement offrant ce 
service de payer un achat sans 
encourir de frais grâce à un trans­
fert électronique de fonds de son 
compte d’épargne avec opéra­
tions ou de son compte d’épargne 
véritable au compte du mar­
chand. Débit et crédit sont faits 
en une quinzaine de secondes au 
moyen d’un terminal, placé dans 
l’établissement, qui est relié à un 
ordinateur central.

sut 'a ma

Boutique Éducative de l'Estrie
2520 King ouest, (Près de N. V. Cloutier) _ __
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... des Villes frontalières
par Maxime DOYON 

ROCK ISLAND - Dans un 
sens comme dans l’autre, il y a 
une augmentation graduelle du 
nombre de véhicules et de per­
sonnes entrant au Québec ou se 
rendant aux Etats-Unis via les 
postes de douane de l’autoroute 
55 et l’Interstate 91 à Rock Is­
land au Québec et Derby Line 
au Vermont.

C’est ce que confirme des sta­
tistiques fournies par les fonc­
tionnaires de ces deux postes de 
douane.

Même si la période de Noël est 
achalandée, il n’en demeure pas 
moins que c’est la période pré­
cédant le Jour de l’An qui est la 
plus occupée, et ceci a été remar­
qué non seulement du côté cana­
dien mais également du côté 
américain.

Pour les trois dernières années, 
la période de Noël comprenant 
les 23, 24 et 25 décembre inclusi­
vement a démontré une augmen­
tation graduelle du nombre de 
véhicules, de résidents revenant 
au Québec, ainsi que de non ré­
sidents.

En 1986, les chiffres donnent 
pour ces trois jours un total de 
1,485 véhicules; en 1987, on dé­
nombrait 1,834 véhicules. Pour

l’année 1988, les chiffres sont tou­
jours à la hausse, possiblement 
parce que la fin de semaine coïn­
cide avec Noël: 1,911 véhicules 
avec à bord 1,064 résidents et un 
total record de 3,311 non-rési- 
dents.

Entre 1987 et 88, la hausse du 
nombre de véhicules est de 22 p.c.

Au Jour de l'an
La période précédent le Jour de 

l’an est plus occupée et pour les 
années 1986 et 1987, les chiffres 
indiquent qu’il y a eu 1,814 véhi­
cules entrant au Québec avec à 
bord 1,800 résidents et 3,007 non- 
résidents; pour 1987, les chiffres 
sont de 2,205 véhicules pour 2,043 
résidents et un total de 3,981 non-

résidents. Il s’agit des périodes 
du 30, 31 décembre et du premier 
janvier.

Du côté de nos voisins du sud, 
les statistiques indiquent éga­
lement une augmentation de la 
circulation vers les Etats-Unis: 
928 véhicules pour les trois jours 
précédents Noël en 1986; 1,201 en 
1987 et 1,242 en 1988. Pour la pé­
riode du Jour de l’an, il y avait eu 
1,491 véhicules arrivant par le 
poste de douane du Vermont via 
l’Interstate 91. Le nombre de per­
sonnes voyageant à bord de ces 
véhicules n’est pas disponible.

On prévoit d’un côté comme de 
l’autre, tout dépendant de Dame 
Nature, une augmentation régu­
lière pour la prochaine fin de se­
maine coïncidant avec la fête du 
Jour de l’an.

de l'enquêteur
SHERBROOKE - Un indi­

vidu âgé de 21 ans a protesté de 
son innocence à une accusation 
de vol par effraction à la résiden­
ce d’un enquêteur de la SQ et de 
recel d’une voiture le 24 décem­
bre.

Il avait été traduit hier devhnt 
le juge Gérald Desmarais de la 
chambre pénale de la Cour du 
Québec, à Sherbrooke.

Me Jean Leblanc, a pu recouvrer 
sa liberté provisoire moyennant 
un dépôt de 300 $ et un engage­
ment de garder la paix.

Son enquête préliminaire a été 
fixée au 17 janvier.

Selon la police, l’enquêteur de 
la SQ a surpris un suspect dans 
sa cuisine en revenant chez lui 
peu de temps après son départ.

• 4 mois pour bris 
de probation

SHERBROOKE - Pierre Si- 
card, âgé de 33 ans, a écopé d’une 
peine de détention de quatre 
mois pour le bris le 11 juillet 
d’une probation cjui lui avait été 
imposée la journée même.

Cette ordonnance judiciaire 
l’astreignait à se rapporter au 
Partage St-François, à ne pas 
consommer de boisson et à se 
soumettre à une cure de désinto­
xication.

Le défenseur Jean Leblanc a 
expliqué au tribunal que son 
client était plutôt retourné dans 
sa région natale.

Sicard, qui est hypothéqué 
d’un casier judiciaire, a été ar­
rêté sur mandat samedi et gardé 
à l’écrou.

Le juge Gérald Desmarais de la 
chambre pénale de la Cour du 
Québec a accepté de donner suite 
à la suggestion commune faite 
par Me Leblanc et le procureur 
Pierre Proulx.
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• Il est quand même retourné chez sa blonde...
SHERBROOKE — Un indi­

vidu âgé de 29 ans a protesté de 
son innocence à un bris d’enga­
gement en retournant chez sa 
blonde et en consommant de la 
boisson le 23 décembre ainsi qu’à 
des voies de fait sur le père de 
cette dernière.

Il se trouvait sous le coup d’une 
promesse à la suite d’une plainte 
de voies de fait contre madame le 
11 décembre.

L’inculpé a été cité hier devant

le magistrat Gérald Desmarais 
de la chambre pénale de la Cour 
du Québec.

Il subira son procès le 10 jan­
vier.

Le prévenu, qui est assisté de 
Me Michel Beauchemin, a pu re­
prendre sa liberté provisoire 
moyennant un engagement de 
500 $ et une interdiction de com­
muniquer avec la victime allé­
guée et ses parents.

(Photo La Tribune par Maxime Doyon)

Beau temps, mauvais temps, sept jours par semaine, jour et nuit, il y a 
toujours des voyageurs qui passent par les postes de douane, soit pour 
entrer au pays ou en sortir.

Il aurait volé trois cadeaux au pied de l'arbre

SHERBROOKE - Un homme 
âgé de 32 ans a nié sa culpabilité 
à une accusation de cambriolage 
de trois cadeaux au pied de l’ar­
bre de Noël chez son ancienne 
amie de coeur le 25 décembre.

Il a été traduit hier devant le 
juge Gérald Desmarais de la 
chambre pénale de la Cour du 
Québec.

L’accusé devra de plus répon­
dre du bris d’une probation im­

posée le 9 juin.
Défendu par Me Michel Dus­

sault, il a pu reprendre sa liberté 
provisoire à condition de ne pas 
communiquer avec la victime al­
léguée et ses parents, ne pas pos­
séder d’armes, ne pas consommer 
de boisson et faire des efforts 
pour suivre une cure de désinto­
xication.

Son enquête préliminaire a été 
fixée au 24 janvier.

Luc Lévesque, maire de la
municipalité de St-Malo

se joint à toute son équipe

les conseillers:
Claudette Aganier 
Roger Pelletier 
Vincent Tremblay 
Alain Fontaine 
Gérard Roy 
Gaston Pelletier

ainsi qu'au secrétaire-trésorier, 
Jean-Paul Roy

pour souhaiter à tous leurs concitoyens et 
concitoyennes une

ANNÉE 1989 REMPLIE DE SANTÉ 
BONHEUR ET PROSPÉRITÉ

• 15 jours à l'ombre et 120 heures de travaux

• Dans la maison

SHERBROOKE — Suzanne 
Carignan, âgée de 30 ans, a en­
couru une condamnation à 15 
jours de détention, à 120 heures 
de travaux communautaires et à 
un an de liberté surveillée.

Cette sentence lui a été impo­
sée hier par le juge Gérald Des­
marais de la chambre pénale de 
la Cour du Québec.

L'inculpée a admis sa culpabi­
lité à une accusation de posses­
sion pour trafic de 52 grammes de 
cocaïne le 1er décembre.

Le défenseur Jean-Pierre Ran- 
court a recommandé une peine de 
cette nature pour sa cliente qui 
n’avait pas d’antécédent judiciai­
re et est détenue depuis le 20 dé­
cembre.

EN VENTE Le vendredi 30 décembre seulement*
‘Les articles portant la mention 'STOP AFFAIRE' sont offerts à prix de solde 
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DE VERSEMENT COMPTANT:*
Laissez votre comptant de côté et profitez de cette occasion pour rouler 
dons une voiture ou une camionnette neuve 1988 ou î 989 de GM 
pendant trois mois complets avant d'effectuer votre premier versement.

**

i
DE MENSUALITE JUSQUAU 1er AVRIL 1989.

DE FRAIS D'INTÉRÊT AVANT LE 1er AVRIL 1989, 
GM PAIE LES FRAIS.***

1
}

L
L

Sur toutes les voitures et camionnettes neuves 1988 ou 1989 de GM**
Tout un cadeau des FêtesI Pas un sou à débourser pour les mensualités 
pendant trois longs mois. Incroyable, mais vrai I Et GM se charge des frais 
d'intérêt. Vous pourrez même choisir immédiatement le mode de finan­
cement qui fera votre bonheur. Et vous aurez 90 jours devant vous pour 
profiter pleinement de votre nouvelle acquisition GM.
L'offre se termine le 31 décembre 1988.**
Voyez votre concessionnaire GM participant pour tous les détails.

Total
GARANTIE
DE 3 ANS/ 80 000 K M

*Cette offre s'applique à toutes les voitures et camionnettes intégralement neuves 1989 et des années 
précédentes de GM achetées chez un concessionnaire participant entre le 27 décembre et avant la 
fermeture des bureaux le 31 décembre 1988. Applicable seulement aux véhicules en stock chez le 
concessionnaire. La présente offre peut être jumelée à celle actuellement en vigueur. Aucune mensua­
lité avant le Ier avril 1989. General Motors du Canada Limitée paiera tous les frais d'intérêt jusqu'au 
1er avril 1989. Cette offre est réservée aux acheteurs au détail finançant leur achat par l'entremise de 
GMAC avec contrat d'une durée minimum de 12 mois Toutes les demandes de crédit seront sujettes 
à l'approbation de GMAC laquelle se réserve le droit d'exiger un paiement comptant si la cote de 
solvabilité de l'acheteur est insuffisante selon ses critères Cette offre ne s'applique ni aux parcs ni 
aux véhicules de location L'acheteur devra assumer la taxe de vente, les frais d'immatriculation et 
d'assurance lors de la transaction.

58518
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Un nouveau visage à offrir aux gens de Drummondville et de l'extérieur

La base de plein air Cité des 
Loisirs veut sa part du marché

par Richard JEAN 
DRUMMONDVILLE - “Le 

plus gros défi est de bien faire 
connaître le nouveau visage de 
notre base de plein air, aux 
gens de Drummondville com­
me à ceux de l’extérieur. En 
bref, on veut accaparer notre 
part du marché.”

Telle est la priorité que se don­
ne le nouveau directeur général 
de la base de plein air La Cité des 
Loisirs, Michel Viens, qui est of­
ficiellement entré en poste le 
mercredi 21 décembre.

Récréologue, diplômé de l’U­
niversité du Québec à Trois-Ri­
vières, Michel Viens exerçait au­
paravant sa profession en tant 
que directeur du service des loi­

sirs de la municipalité de St-Ni- 
céphore.

Précédemment, il a cumulé dif­
férentes fonctions favorisant le 
développement des loisirs et des 
sports dans la région de Drum­
mondville et ce, depuis 1981.

Milieu agréable
"L’intégration à mon nouvel 

emploi n’est pas facile parce qu’il 
y a beaucoup de travail à accom­
plir. Cependant, ce sera sûre­
ment un milieu de travail agréa­
ble pour moi puisque la Cité des 
Loisirs a toujours eu comme sou­
ci d’améliorer la qualité de ses 
services”, de confier celui qui 
succède à Alain Sylvestre, lequel 
a occupé le poste durant un peu

plus de trois ans.

Ce dernier a récemment accep­
té le poste de directeur général de 
la base de plein air La Cabouse 
de St-Donat, dans la région des 
Laurentides.

Pour le moment, en raison du 
manque de collaboration de 
Dame Nature, la Cité des Loisirs 
est peu fréquentée par les ama­
teurs de plein air. Ce qui a fait 
dire à Michel Viens en guise de 
conclusion: “Dommage qu’il n’y 
ait pas plus de neige, parce que 
nous sommes prêts à accueillir 
notre clientèle. Actuellement, ce 
ne sont pas des sessions de tra­
vail que nous faisons, mais des 
séances de prières pour qu’il nei­
ge.” Michel Viens

Commission parlementaire de l'agriculture et de l'aménagement réclamée

Lac-Mégantic s'inquiète de la loi 100 
sur la protection du territoire agricole

par Richard VIGNEAULT
LAC-MÉGANTIC — La Ville de Lac-Mégantic s’inquiète des 

conséquences du projet de loi 100 sur la protection du territoire 
agricole et elle demande aux ministres de l’Agriculture et des Af­
faires municipales, Michel Pagé et Pierre Paradis, de convoquer 
une commission parlementaire de l’agriculture et de l’aménage­
ment.

Les élus municipaux ont adop­
té cette position, considérant que 
le projet de loi 100, déposé par le 
ministre de l’Agriculture, remet 
en question la protection de l’en­
vironnement. Lac-Mégantic dé­

sire que le dossier soit traité dans 
les plus brefs délais et avec la 
plus grande transparence, l’en­
vironnement.

Le maire Jean-Guv Cloutier

croit que la Ville a le devoir d’in­
tervenir sur le sujet car il consi­
dère que le projet de loi restreint 
l’évolution des villes.

Dans son intervention, la Ville 
estime que le projet de loi 100 qui 
n’a jamais fait l’objet de consul­
tation avec l’Union des munici­
palités du Québec prévoit la 
constitution de secteurs exclusifs 
regroupant essentiellement les 
meilleures terres agricoles, sans 
consultation des municipalités et 
sans référence aux schémas d’a­

ménagement que le gouverne­
ment vient pourtant de sanction­
ner comme base de planification 
du territoire.

De plus, la Ville trouve inac­
ceptable qu’on accorde aux agri­
culteurs un statut particulier en 
leur donnant une immunité dans 
la zone agricole avec la possibi­
lité de recourir à un fonds de dé­
fense pour financer leurs pour­
suites contre les municipalités.

Stanstead et Reck Island: surplus 
de la compagnie d'eau anticipé

ROCK ISLAND (MD) - La 
compagnie internationale qui 
alimente en eau potable Rock 
Island, Stanstead et Derby 
Line, au Vermont, anticipe un 
surplus de 1,900 $ pour l’année 
1989. La compagnie, qui appar­
tient à parts égales aux trois 
municipalités, prévoit des re­
venus de 108,000 S et des dépen­
ses de 106,100 $.

La source principale des reve­
nus sera la taxe d’eau qui rappor­
tera 105,000 $, soit le même mon­
tant qu’en 1988. Il n’y aura pas de 
hausse. Les principales dépenses 
sont les salaires, l’achat d’équi­
pement pour maintenir le réseau 
fonctionnel de même que diffé­
rentes immobilisations.

La direction est entièrement 
composée d’élus municipaux, 
sauf M. Gilles Blais, de Derby 
Line. Le nouveau président est 
M. Georges Daigneault, de Derby 
Line, qui a succédé à l’ancien con­
seiller Donald Prangley, de 
Stanstead, décédé au cours de 
l’été. Les autres représentants de 
Derby Line sont Richard Alberg- 
hini et Benoît Blais. Carmin S. 
Marsh agit comme secrétaire.

Les représentants de Rock Is­
land sont le maire Jean-Louis 
Dupont et les conseillers Fer­
nand Maclure et Albert Simo- 
neau qui agit aussi comme vice- 
président de la compagnie. Ceux 
de Stanstead sont le maire Ed­
ward Hyatt et les conseillers 
Thérèse Charland, Gilles Cour- 
temanche et Jean-Paul Grenier.

Le projet de SIDAC franchit une 
autre étape à Lac-Mégantic

LAC-MÉGANTIC (RV) - Le 
projet d’implantation d’une 
Société d’initiatives et de dé­
veloppement des artères com­
merciales (SIDAC) au centre- 
ville de Lac-Mégantic a franchi 
une autre étape importante.

A la demande du comité pro­
visoire de la future SIDAC, les 
autorités municipales ont accep­
té de déclencher le processus d’a­
doption d’un règlement régissant 
le nouvel organisme.

Les avis de motion ont été don­

nés afin qu’à une prochaine séan­
ce du conseil un règlement soit 
soumis pour définir les modali­
tés corporatives d’une SIDAC à 
Lac-Mégantic, d’établir les limi­
tes de la zone commerciale visée 
et de prévoir la cotisation à être 
payée par les membres.

Le projet n’est pas nouveau: le 
sujet a déjà été abordé à quelques 
reprises dans le passé sans résul­
tat concret. Le sujet a refait sur­
face à l’automne, cette fois avec 
un peu plus d’intérêt.

Une exposition industrielle se 
tiendra à Waterville en février

WATERVILLE (MM) - Une 
exposition industrielle aura 
lieu en février dans la munici­
palité de Waterville.

Organisée conjointement par 
les industriels et l’administra­
tion municipale, cette exposition 
vise à faire connaître les entre­
prises de Waterville et les pro­
duits qu’elles fabriquent.

Des firmes telles Waterville 
TG, le Groupe PPD, Les Bois Ou­
vrés et Thormac (les plus impor­
tantes), sans compter les nom­
breuses autres de moindre im­

portance, prendront part à l’é­
vénement.

“Les gens savent que ces entre­
prises existent, mais ils ignorent 
souvent quels produits sont fa­
briqués à l’intérieur des murs, de 
dire le maire de Waterville, Mi­
chel Dufresne. Nous pensons que 
l’exposition est une bonne façon 
de faire connaître nos entreprises 
et de démontrer à la population 
qu’il se fait des choses intéres­
santes dans notre municipalité.”

Cette exposition industrielle 
aura lieu le 5 février, au Pension­
nat de Waterville.
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Plaisir d'hiver (Photo La Tribune par Claude Poulin)

Le retour de l'hiver et de ses plaisirs n'échappe pas à ceux qui ont 
réussi à prendre congé pour les Fêtes. L'air frais est enfin revenu, et 
il n'y a rien de mieux qu'un fond de neige un peu glacé pour expé­
rimenter les descentes en tube.

Grondin laisse la direction 
de Sentiers Mont Mégantic

LAC-MÉGANTIC (RV) - 
Claude Grondin, président fon­
dateur de Sentiers Mont Mé­
gantic, quitte la barre de l’or­
ganisme qu’il dirigeait depuis 
1983, pour se consacrer à ses 
fonctions de directeur général 
permanent du complexe récréo- 
touristique de Baie des Sables.

Au cours d’un entretien télé­
phonique, Claude Grondin a con­
fié qu’il venait de signer un con­
trat de deux ans avec les autori­
tés municipales de Lac-Mégantic, 
assumant ainsi la permanence au 
complexe récréo-touristique de 
Baie des Sables. M. Grondin en 
assumait la direction depuis 
deux ans à temps partiel. Il en­
trera en fonction dès le 1er jan­
vier.

Le temps et l’énergie qu’il en­
tend déployer au dévelopement

et à la direction du complexe l’o­
bligent à abandonner la prési­
dence de Sentiers Mont Mégan­
tic. Son nouveau défi est d’au­
tant plus intéressant que la Ville 
de Lac-Mégantic a franchi une 
autre étape dans l’aménagement 
de son site récréatif. Dès les pre­
miers mois de 1989, on entrepren­
dra la construction d’un bâti­
ment de services, projet évalué à 
410,000 $.

A Sentiers Mont Mégantic, la 
succession de Grondin sera as­
sumée par Bernard Malenfant, 
responsable de l’observatoire as­
tronomique du mont Mégantic. 
Depuis sa création, l’organisme a 
investi près de 300,000 $ et est de­
venu l’un des plus importants 
centres de ski de randonnée au 
Québec. Ses 50 kilomètres de pis­
tes accueillent environ 2,500 
skieurs annuellement.

Région de l'Amiante

Embauche d'un conseiller 
en développement régional

par Pierre SÉVIGNY 
THETFORD MINES - C’est 

M. Daniel Richard de Thetford 
Mines qui a été engagé à titre 
de conseiller en développement 
pour la région de l’Amiante et 
qui aura pour fonction d’appor­
ter un support aux organismes 
et d’accentuer la concertation 
du milieu, notamment en fonc­
tion des priorités retenues lors 
du colloque socio-économique 
tenu en février dernier.

La candidature de M. Richard a 
été retenue parmi plusieurs au­
tres, particulièrement en raison 
de sa Donne connaissance du mi­
lieu et de son implication person­
nelle.

Ce dernier a déjà été journalis­
te dans la région pour le compte 
d’un hebdomadaire avant d’être 
le premier responsable de l’or­
ganisme touristique régional qui 
allait devenir Tourisme Amian­
te.

Il est maintenant propriétaire 
d’une firme spécialisée en con­
ception visuelle et graphisme 
conseil, Graphimage.

Son nouveau poste de conseil­
ler en développement régional 
lui permettra de seconder Tes ef­
forts du Comité du suivi du col­
loque quant à la réalisation des 
recommandations issues des dé­
libérations de février dernier.

L’engagement d’un conseiller 
en développement régional dans

l’Amiante est possible grâce à la 
concertation du secteur de l’édu­
cation et du comité d’aide au dé­
veloppement des collectivités de 
la région de Thetford Mines.

Les dirigeants du Collège de la 
région et de la Commission sco­
laire de Thetford Mines ont éla­
boré un projet conjoint à cet ef­
fet.

Des demandes d’aide financiè­
re ont été déposées dans le cadre 
du programme de développe­
ment régional qui favorise la 
concertation entre les maisons 
d’éducation de niveau collégial 
et secondaire.

Le Cégep a déjà obtenu une ré­
ponse positive du ministère de 
l’Enseignement supérieur et de 
la Science, soit 45,000 $. Quant à 
la commission scolaire, elle at­
tend une décision du ministère de 
l’Education du Québec pour un 
octroi de 20,000 $.

M. Richard aura donc à favori­
ser un véritable suivi au niveau 
des propositions du colloque et 
aussi au sujet des recommanda­
tions du rapport Mallette sur la 
stratégie de développement éco­
nomique de la région.

Incidemment, ces propositions 
et recommandations font état des 
mêmes préoccupations, notam­
ment au niveau du secteur touris­
tique et du redéploiement indus­
triel.

2,200 $ des douaniers 
pour les paniers de Noël

ROCK ISLAND (MD) - Les 
douaniers des trois postes des 
Villes frontalières ont recueilli 
plus de 2,200 S pour la confec­
tion de paniers de Noël de 
même que pour des dons aux 
directions des deux écoles élé­
mentaires afin d’aider les en­
fants des familles dans le be­
soin.

Il s’agit d’une diminution de 
1,000 $ par rapport à 1987 alors 
qu’une somme de 3,200 $ avait été

recueillie. Les responsables de 
l’initiative se sont dits quand 
même heureux des résultats. 16 
paniers de Noël ont pu être pré­
parés.

De plus, les douaniers ont ver­
sé 500 $ à la direction de l’école 
Sunnyside comme à la direction 
de l’école Sacré-Coeur afin d’ai­
der les jeunes moins favorisés en 
ce qui a trait à l’habillement ou 
autres besoins.

Il s’agit de la troisième année 
que les douaniers parrainent des 
activités du genre.

Deux nouveaux secrétaires 
municipaux au Canton de 
Stanstead et à Stanstead-Est

CANTON DE STANSTEAD 
(MD) — Deux nouveaux secré­
taires-trésoriers entreront of­
ficiellement en fonction au dé­
but de janvier dans les muni­
cipalité du Canton de Stans­
tead et de Stanstead-Est.

Pour le Canton de Stanstead, le 
nouveau secrétaire-trésorier est 
Mme Thérèse McCutcheon. Elle 
succède à M. Guy Charland de­
venu secrétaire de la municipa­
lité régionale de comté de Coati- 
cook.

Le bureau du secrétaire-tréso­
rier du Canton de Stanstead lo­
gera dans une section du Marché 
Bureau, à Fitch Bay, jusqu’à ce 
que l’hôtel de ville soit aménagé. 
La municipalité versera 160 $ 
mensuellement à M. Guy Bureau

our la location temporaire du 
ureau, ce montant comprenant 

le chauffage, l’éclairage de même 
que le stationnement.

A Stanstead-Est
A Stanstead-Est, le nouveau 

secrétaire-trésorier est M. Har­
vey Lothrop. Il succède à M. Wil­
frid Gaulin qui a pris sa retraite, 
après plus de 35 ans de loyaux 
services.

Le secrétariat municipal sera 
situé à compter du début de jan­
vier, au bureau de M. Lothrop 

ui s’occupe de la vérification 
es livres de quelques municipa­

lités, dont ceux de Stanstead-Est, 
depuis près de 20 ans. Son bureau 
est situé chemin Curtis, à Stans­
tead-Est.

Excédent des dépenses de 262,110 $ 
à ht Commission scolaire Lac«Mégantk

LAC-MÉGANTIC (RV) - La 
Commission scolaire Lac-Mé- 
gantic a bouclé l’exercice finan­
cier terminé le 30 juin 1988 avec 
un excédent des dépenses sur 
les revenus de 262,110 $, attri­
buable principalement aux tra­
vaux de réfection dans des éco­
les et aux immobilisations.

Les dépenses ont totalisé 
15,271,082 $, dont 9,995,738 $ con­
sacrés à la rémunération, 765,827 
S en contributions de l’em­
ployeur, 153,816 $ en frais de 
voyage, 798,827 $ en fournitures 
et matériel, 2,018,688 $ en servi­
ces, honoraires et contrats, 
1,516,350 $ en autres dépenses et

22,333 $ en dépenses de transfert.
Les revenus ont atteint 

15,008,972 $ dont 13,915,378 $ sont 
venus du gouvernement du Qué­
bec. La taxe foncière a rapporté 
699,501 $, 2,103 $ proviennent du 
ouvernement canadien et 
91,990 $ d’autres sources.

L’exercice financier précédent 
avait laissé un surplus de 281,285 
$. Au 30 juin 1988, la Commission 
scolaire affichait un surplus ac­
cumulé de 425,117 $ dont 347,000 $ 
sont déjà engagés, principale­
ment pour l’agrandissement de 
l’école Notre-Dame de Fatima, 
comme l’a précisé l’agent d’ad­
ministration aux finances, M. 
Denis Turcotte.

BURGER KING ANNONCE SON NOUVEAU TAUX DE CHANGE:

DEUX HAMBURGERS POUR UN DOUAR.
Rendez-vous chez Burger King dès maintenant et votre dollar vous vaudra deux hamburgers grillés sur le feu! 

Oui, deux hamburgers ordinaires 100% boeuf, pour un dollar seulement Pour un temps limité, chez Burger King.
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Incendie qui a fait 2 morts le 31 août

L'adolescent plaide 
coupable à deux 

accusations réduites

Restructuration complète de Jean Goudin Canada, dans la région de Drummondville

Mise en marché de la pintade: 
déjà de sérieuses difficultés

ARTHABASKA (MC) — Un adolescent vient de plaider cou­
pable à deux accusations réduites d’homicide involontaire, re­
lativement à l’incendie qui a fait deux morts le 31 août dernier 
à St-Jacques-de-Horton, petite localité située à mi-chemin en­
tre Drummondville et Victoriaville.

Les plaidoyers de culpabilité celle d’incendie criminel aurait 
ont été enregistrés devant le incité la défense à renoncer à un 
juge André Sirois du Tribunal procès.
de la jeunesse, il y a quelques Dans la nuit du 31 août der- 
jours. nier, Louise Lachapelle, 39 ans,

Ce dénouement soudain, or- et sa fille, Lucie, ont péri dans 
chestré par l’avocat de ia défen- l’incendie de leur résidence. Le 
se, Me Claude Morency, a pris père, Claude Courtois, est par­
tout le monde par surprise puis- venu à sortir de la maison en 
que la cause devait revenir de- flammes, 
vant un juge seulement le 16
janvier prochain, pour le procès L’adolescent reviendra de- 
sous une double accusation de vant le juge le 9 février pro­
meurtre et une accusation d’in- chain pour les représentations 
cendie criminel. sur sentence des avocats. Il est

La décision de la Couronne de passible d’une peine maximale 
ne pas maintenir les accusa- de trois ans de détention, comp­
tions plus graves de meurtre et te tenu qu’il est mineur.

Selon le commissaire Yves Dallaire

Bouchard devrait imposer 
un moratoire sur l'abandon
de liaisons ferroviaires

(Photo La Tribune par Gérald Prince)

Malgré des difficultés financières importantes, la compagnie Jean Goubin Canada reprend vie dans le parc 
industriel régional de Drummondville.

par Maurice CLOUTIER 
VICTORIAVILLE - Le mi­

nistre des Transports canadien, 
Benoît Bouchard, devrait im­
poser un moratoire temporaire 
sur les jugements à venir con­
cernant l’abandon du service 
ferroviaire sur certains tron­
çons au Québec, dont la subdi­
vision Danville qui traverse la 
région des Bois-Francs.

C’est ce que réclamera le 18 
janvier, lors d’une rencontre 
avec de proches collaborateurs
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Yves Dallaire

du ministre, M. Yves Dallaire, 
commissaire industriel à la Cor­
poration de développement éco­
nomique des Bois-Francs 
(CDEBF) et président de l’Asso­

ciation des commissaires indus­
triels du Québec (A.C.I.Q).

A titre de président de l’asso­
ciation provinciale, M. Dallaire 
précise qu’il travaille présente­
ment à l’organisation d’un front 
commun dans ce dossier avec 
d’autres commissaires indus­
triels aux prises avec une menace 
de fermeture du service ferro­
viaire.

Le moratoire, selon M. Dallai­
re, est nécessaire dans l’attente 
d’une étude en cours sur les be­
soins du Québec en matière d’un 
réseau ferroviaire de base. Cette 
étude, à laquelle participe le mi­
nistère des Transports du Qué­
bec, peut apporter un éclairage 
nouveau dans ce dossier.

“Il serait tout à fait illogique, 
clame M. Dallaire, que l’Office 
national des transports n’attende 
pas les conclusions de cette étude 
avant de rendre son jugement” 
dans le cas de la subdivision Dan- 
ville.

M. Dallaire souhaite donc un 
moratoire provisoire jusqu’au 
printemps. Parallèlement, des 
informations veulent cependant 
que l’Office prenne une décision 
dans le cas de la subdivision Dan- 
ville dès le début de 1989.

Le Canadien national a deman­
dé à l’Office l’autorisation d’a­
bandonner le service ferroviaire 
sur le tronçon qui traverse la ré­
gion des Bois-Francs, en démon­
trant que le tronçon n’est pas ren­
table. Plusieurs intervenants de 
la région des Bois-Francs s’op­
posent farouchement à l’abandon 
du service ferroviaire et l’ont 
clairement exprimé lors d’au­
diences publiques en juin 1988.

par Gérald PRINCE
DRUMMONDVILLE - A pei­

ne entreprise, la production de 
mets cuisinés à base de viande 
de pintades, par trois compa­
gnies-soeurs de la région de 
Drummondville, connaît de sé­
rieuses difficultés.

La compagnie Jean Goubin 
Production est en faillite, la com­
pagnie Jean Goubin Canada pro­
pose un concordat à ses créan­
ciers et Pintades Canada cesse 
l’élevage de la pintade.

“Il s’agit d’une restructuration 
complète de la firme Jean Gou­
bin, dans le but d’épurer le passé 
et de repartir sur de bonnes ba­
ses”, a déclaré hier à La Tribune, 
M. Yannick Guéguen, secrétaire 
des deux compagnies Goubin.

“Il fallait faire quelque chose 
pour remettre la production à 
flot”, continue M. Guéguen, qui 
reste optimiste envers les pers­
pectives d’avenir de cette entre­
prise.

Pour épurer le passé, la com­
pagnie Jean Goubin Production a 
été mise en faillite: le dossier a 
été déposé hier au palais de jus­
tice de Drummondville sous le 
numéro 139 du régistre des fail­
lies. Cette entreprise, qui opérait 
deux pintadières et un couvoir à 
Wickham et une poussinière à St- 
Germain possède des actifs de 
478,000 $ et reconnaît des dettes 
de 1,3 million $, ce qui lui amène 
un déficit, après moins d’un an 
d’opération, de 801,530 $. Filiale 
de Jean Goubin Canada, cette en­
treprise a été considérée comme 
inadaptée aux besoins de la com­
pagnie-mère. précise M. Gué­
guen.

Quant à Jean Goubin Canada, 
dont l’usine s’élève au 500 de la 
rue Labonté dans le parc indus­
triel de Drummondville, elle pré­
sentera en janvier un concordat à 
ses créanciers: elle paiera tota­
lement les créances garanties et 
25 pour cent des créances ordinai­
res. La proposition a été déposée 
hier sous le numéro 138 du régis­
tre des faillites au palais de jus­
tice.

Déficit de 1,3 million $
Depuis son ouverture, il y a 

moins d’un an, cette compagnie a 
accumulé un passif de 2,4 million 
$ et possède ds actif de 1,1 mil­
lion $, ce qui la laisse avec un dé­
ficit d’opération de 1,3 million $. 
Cette entreprise se spécialise 
dans la transformation de la 
viande de pintades et autres vo­
latiles en mets cuisinés de haute 
gamme (pintades aux figues, ca­
nard à l’orange et cailles aux rai­
sins).

Pour M. Guéguen, pas question 
que la société Jean Goubin Ca­
nada ferme ses portes: elle con­
tinue la production avec les 
stocks actuels de viande, “fait le 
ménage dans son organisation, 
élimine des boulets”, précise M. 
Guéguen, et s’enligne sur une 
douzaine de nouveaux produits

cuisinés plus standards au Ca­
nada et aux Etats-Unis, comme 
les mets de poulet, de porc et de 
boeuf. Rappelant que la firme 
française de M. Goubin est très 
solide financièrement et très re­
connue en Europe, M. Guéguen 
estime que l’injection de nou­
veaux capitaux et une relance ba­
sée sur une nouvelle stratégie 
vont redonner confiance à la 
clientèle et permettre à la com­
pagnie de prendre un nouvel es­
sor.

Et l'élevage
Quant à Pintades Canada, qui 

qui a élevé cette année 250,000 
pintades à Lafebvre, cette com­
pagnie cesse ses élevages pour le 
moment, confie le président de 
cette compagnie, M. Jean-Guy 
Boisjoli de Wickham. Comme les 
poulaillers étaient loués pour 
cinq ans à la compagnie Jean 
Goubin Canada, il prévoit un re­
cyclage dans l’élevage du dindon 
ou du poulet, selon les besoins. A 
son avis, les problèmes de la pro­
duction de la pintade viennent 
du fait que les élevages ont été 
entrepris trop rapidement, ce qui 
a amené un inventaire trop élevé 
et, par le fait même, des coûts 
d’entreposage trop grands, en 
rapport avec la progression des 
ventes de la viande de pintades 
sur le marché. Pour cette entre­
prise, il n’est pas question de 
faillite, mais plutôt de conver­

sion.
Pour M. Guéguen, beaucoup 

d’argent a été perdu jusqu’à 
maintenant, tant par sa compa­
gnie que par des créanciers, mais 
il estime que la restructuration

complète qui s’annonce présen­
tement, va donner une nouvelle 
vigueur à l’entreprise et lui faire 
prendre la place qui lui revient, 
celle d’un joyau dans le monde 
industriel de l’agro-alimentaire.

Le nombre de faillites en hausse de 
20 % dans le district de Drummond
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par Gérald PRINCE 
DRUMMONDVILLE - Le 

nombre de faillites dans le dis­
trict judiciaire de Drummond a 
augmenté de 20 pour cent en un 
an, passant de 116 en 1987 à 139 
en 1988. Depuis 1985, c’est la 
troisième hausse consécutive 
des faillites dans le district.

C’est ce qui ressort d’un relevé 
effectué au régistraire des failli­
tes, au palais de justice, au cours 
de la journée d’hier.

En 1988, la grande majorité des 
faillites porte sur des individus 
ou des couples qui souffrent de 
problèmes financiers à cause

d’un trop grand crédit à la con­
sommation.

Pour le syndic en faillites Jean 
Ostiguy de Drummondville, 
beaucoup de gens se laissent ten-1 
ter par l’achat d’autos, de mai­
sons et d’autres biens sans s’as­
surer à l’avance de leur capacité 
de payer. Plusieurs utilisent le 
crédit jusqu’à saturation, comme 
cette femme, rapporte le syndic 
Ostiguy, qui avait épuisé les pos­
sibilités de ses 19 cartes de cré­
dit...

A la lecture des dossiers de 
faillites, on retrouve toujours les 
mêmes explications des causes: 
incapacité de payer une dette à 
cause de la perte d’un emploi, 
rupture de couple et diminution

des revenus, achats supérieurs au 
revenu d’un individu, et ainsi de 
suite.

Pour M. Ostiguy, qui a vu sa 
clientèle de faillis doubler cette 
année, trop de gens considèrent 
que l’économie va bien dans son 
ensemble; ils oublient que, dans 
leur cas particulier, cette situa­
tion ne s’applique pas toujours.

Le bilan de 1988 est le plus éle­
vé depuis 1982, alors que le dis­
trict de Drummond avait connu 
169 faillites. En 1983, ce nombre 
diminuait à 130 et en 1984, à 98. 
La période la plus basse fut at­
teinte en 1985 avec 71 faillites. 
Depuis lors, augmentation con­
tinuelle: 101 faillites en 1986, 116 
en 1987 et 139 cette année.

Deux adolescents avouent plusieurs délits
PLESSISVILLE (MC) -Deux 

adolescents de Plessisville, âgés 
respectivement de 14 et 16 ans, 
ont été arrêtés par les policiers 
municipaux dans la nuit de mar­
di et mercredi.

Les jeunes, qui venaient vrai­
semblablement d’effectuer un 
vol de courrier dans une boîte

postale, ont avoué plusieurs dé­
lits, dont des actes de méfait, se­
lon les informations fournies par 
les policiers.

Une dizaine de dossiers sont ré­
glés à la suite des aveux des ado­
lescents. Les deux jeunes n’en 
étaient pas à leur premier vol de 
courrier. Le motif de ces vols de

courrier était simplement de rire 
un bon coup en créant des em- 
merdements à l’expéditeur et au 
destinaire des lettres.

Les emmerdements se sont 
maintenant les deux adolescents 
qui les ont. Leur cas sera soumis 
au Directeur de la protection de 
la jeunesse.

Peine moindre pour une première offense
THETFORD MINES (PS) - 

Parce qu’il ne possédait aucun 
antécédent judiciaire avant sa ré­
cente comparution devant les tri­
bunaux, Bruno Filteau de Cole­
raine a pu bénéficier de la clé­
mence du juge Louis Carrier de la 
Cour du Québec, chambre cri­
minelle et pénale du district ju­
diciaire de Frontenac.

En effet, le magistrat a con­
damné ce jeune homme de 23 ans 
à 120 heures de travaux commu­
nautaires en rapport avec sa par­
ticipation indirecte dans le vol 
qualifié survenu le 11 août der­
nier au bar L’Exodus de Black 
Lake.

Il avait reconnu sa culpabilité 
à une accusation de complicité

après le fait et le juge Carrier 
avait demandé la confection d’un 
rapport présentenciel avant de 
rendre sa décision.

L’individu de Coleraine a donc 
pu éviter une peine d’emprison­
nement ou le versement d’une 
amende en vertu de son passé 
sans tache.

Plusieurs accrochages dans les Bois-Francs
ARTHABASKA (MC) - La 

chaussée rendue glissante par 
une accumulation de neige fon­
dante est responsable de plu­
sieurs accrochages hier dans la 
région des Bois-Francs.

Tous les corps policiers ont si­
gnalé des accidents sans trop de

gravité sur leur territoire. A un 
certain moment, les policiers de 
la Sûreté du Québec, détache­
ment d’Arthabaska, ne fournis­
saient pas à répondre aux appels 
pour des accidents.

A Arthabaska, un accident mi­
neur a cependant nui considéra­

blement à la circulation en mi­
lieu d’après-midi hier sur le bou­
levard Bois-Francs sud, lors­
qu’un camionneur a fauché un 
poteau électrique en face du 870 
noulevard Bois-Francs sud. Des 
équipes d’Hydro-Québec ont dû 
intervenir rapidement. Personne 
n’a été blessé.

Une seule faillite de quelque 
importance n’est pas inscrite 
dans les dossiers du district de 
Drummond: celle de l’Abattoir 
Dubé de St-Cyrille. Elle est plu­
tôt enregistrée dans le district ju­
diciaire de Québec sous la res­
ponsabilité du syndic Gilles 
Tremblay. On croit savoir que 
des négociations se déroulent 
toujours pour la vente des actifs 
d’Abattoir Dubé à une entreprise 
d’abattage de la région de Mon­
tréal.

Première 
à l'hôpital 
Ste-Croix

DRUMMONDVILLE (GP) - 
Une première médicale vient 
d’être réalisée à l’hôpital Ste 
Croix et probablement dans 
toute la région administrative 
04.

C’est ce qu’affirment les di 
rigeants de l’hôpital drum- 
mondvillois en précisant qu’u­
ne homofiltration artério-vei­
neuse continue a été réalisée sur 
un patient pour filtrer son sang 
Il s'agit d’une technique qui se 
rapproche de la dialyse conven­
tionnelle, mais qui s’en diffé­
rencie parce que la circulation 
du sang à filtrer est assuré par 
le coeur du patient, non par une 
pompe dans une machine. Selon 
la direction de l’hôpital, le pa­
tient était trop gravement at­
teint et instable pour tolérer le 
processus habituel de dialyse 
chez les malades rénaux chroni­
ques.

La première médicale a été 
réalisée par l’équipe des Drs 
Yvan Grenier, Alain Desrosiers 
et André Larose, respective­
ment anesthésiste, chirurgien 
et interniste. Avant l’applica­
tion de cette nouvelle techni­
que, le patient avait été trans­
féré. La moyenne de transferts 
à Ste-Croix pour insuffisance 
rénale est de deux patients par 
mois.

Heures d’ouverture: 13h00 à 20h00 en semaine;
samedi et dimanche: 9hOO à 17h00

gR %

-v FRAIS Admission: 10,00$ Inscription: 40,00$

Cours: Lnrtladu superviseur sam. 9:00 — 12:00 21 Jan. — 6
Leadership (un. 19:00 - 22:00 16 Jan. - 1
Prévention et hygiène industrielle jeu 19:00 - 22:00 19 Jan. - .4

À compter du 3 janvier composez 563-9574

IGHAMPLAIN
Rue Collège, Lennoxville, 563-9574

o
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UN GROUPE
VOUS SUGGERE.

Du 19 décembre au 9 janvier 1989

• Chambre régulière
incluant petit déjeuner complet

Menu avec
• c°cktaii </„ , .
. sauc« Cnn ' U"; »OBU, £?9"»C

Menuaï nV°' 
, a“'hum ,u"s’

Ca,é- «•*. lait

disPonible
par personne 

supplémentaire.
tonvier

• Chambre “module salon”
incluant petit déjeuner complet

• 50 chambres tout confort, tous 
services

• service de banquets, réceptions et 
congrès

• plans offerts PAM-PA-PC-PE
• sept spacieux salons pour groupes 

de 15 à 125 personnes.

Tous les

DIMANCHES APRÈS-MIDI 
à 13htapant Venez vous 

amuser au

Orchestre ou musiciens 
Artistes invités Aussi: DANSE SOCIALE

Petit déjeuner
7 jours par semaine servi de 7h00 à llhOO

Promenades des Grandes Fourches, Sherbrooke (819) 822 1728

Restaurant

MAGOG

VEILLEE DU JOUR DE L'AN
31 DÉCEMBRE, 20h00

4200, rue King ouest, 
Sherbrooke 563-4755

★ ★ ★ ★
APRES-SKI 

FONDUE AU FROMAGE 
GRATUITE

durant nos 5 à 9 ("Happy hour") mi®

♦+++
FONDUE CHINOISE 

À VOLONTÉ
795/ en tout temps
Ainsi qu’un menu des plus \ 
varié.

Du 20 décembre au 3 janvier 1989 

nous fêtons avec vous notre nouveau

MENU DU TEMPS DES FÊTES
Plusieurs tables d’hôte disponibles

Spécialités: fruits cle mer, poissons, grillades, fine cuisine

Lac T

ix de pates maison 
ts typiquement italiens 
de mer, calmars, etc.)

Vaste sélec
veau de la,

REVEILLON DU 31 DECEMBRE

Plusieurs musiciens, danse, 

atmosphère du bon vieux 

temps, champagne.

Réservation requise

DINER D'AFFAIRES
tous les midis

choix de menus 
I italiens et continental

VEILLEE DU JOUR DE L'AN
Venez fêter

TANNO NUOVO"
Musique:

Gene Cooper
et ses musiciens

Sur réservation seulement. TABLE D'HOTE 
SPÉCIALE
tous les soirs 

pour la période des FêtesUN BUON NATALE E 
UN FELICE ANNO NUOVO

JOUR DE PAN

BUFFET DE 
FRUITS DE MER 

ET CÔTE DE BOEUF 
À VOLONTÉ

de I7h00à 22h00

BRUNCH
1er service: llhOO 
2e service: 13h00DA LEONARDO

Pâtes maison délicieuses, cuisine italienne 
savoureuse, un menu de grand maître

332, rue Marquette, Sherbrooke, QC 
(819) 563-1277

Une authentique trattoria italienne

Réservation requiseRéservation requise

46450

i3tuïrciv
SreAK house

UN VRAI STEAK HOUSE 
À SHERBROOKE

Nous utilisons le vrai charbon de bois na­
turel pour nos grillades et du boeuf de 
l'ouest A-1. (819) 822
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